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Paris, le 3 janvier 2022 

 

 

Report de l’assemblée générale annuelle au 15 mars 2022 
 

 

Dans l’attente des nouvelles dispositions encadrant la tenue des assemblées générales dans le contexte 
sanitaire actuel, Pierre et Vacances S.A a décidé de reporter son assemblée générale annuelle, initialement 
prévue le 10 février 2022, au 15 mars 2022.  

Ce report devrait également permettre, avant la convocation de l’assemblée générale annuelle, de parvenir à la 
conclusion d’un accord ferme d’ici la fin du mois de janvier 2022 à la suite de la signature de l’accord d’exclusivité 
avec le groupe d’investisseurs Alcentra-Fidera-Atream, comme indiqué dans le communiqué de presse du 20 
décembre 2021.  

Il est rappelé que l’assemblée générale annuelle reportée au 15 mars 2022 n’aura pas vocation à statuer sur 
les résolutions susceptibles d’être adoptées au titre du processus d’adossement, lesquelles feront, en cas de 
signature d’un accord ferme, l’objet d’une assemblée générale spécifique réunie à cet effet. 
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